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Introduction 

L’importance des arbres et des espaces verts publics en milieu urbain a été démontrée dans de 

nombreuses études depuis quelques décennies. En évapotranspirant et en ombrageant les surfaces, 

les arbres contribuent à l’abaissement des températures locales (Nowak et al., 2007). À ces 

considérations climatiques, s’ajoutent des effets sur le bien-être des citadins et sur leur santé. Les 

espaces boisés urbains contribuent à la bonne santé physique des habitants en offrant des lieux 

propices à la tenue d’activités physiques ou de plein air. Ils favorisent aussi l’équilibre psychique des 

citadins, en leur fournissant un endroit à l’abri du stress de la ville, leur permettant le ressourcement 

et la détente. (Lessard et Boulfroy, 2008). 

 

Ces bénéfices attribués à l’arbre urbain, conduisent toutes sortes de chiffres et de recommandations 

à apparaître. Ainsi l’organisation américaine American Forests recommande un indice de canopée 

pour les villes de 40% quand le Plan Biodiversité fixe des objectifs compris entre 1 arbre pour 4 

habitants et 1 arbre pour 10 habitants. (Huneau et Prevel, 2019 ; Comité interministériel Biodiversité, 

2018). Tandis que d’après les chiffres issus du palmarès 2014 UNEP des villes les plus vertes de 

France au sein des 50 plus grandes villes françaises : le nombre moyen d’arbre par habitant est 0.2 et 

la surface moyenne d’espace vert à laquelle ont accès les habitants est de 31m2 (Gourgand, 2015). La 

diversité de ces chiffres montre un réel besoin d’indicateurs de nature en ville face à la demande 

croissante des citadins pour ces espaces.  

 

Mais l’enjeu n’est pas seulement quantitatif : les collectivités réfléchissent aussi au choix des 

essences. Celui-ci n’est plus seulement lié à des critères esthétiques et de croissance mais à 

l’adaptation aux contraintes du site (sol, climat, eau) et l’anticipation du changement climatique en 

choisissant des espèces adaptées aux températures plus élevées. L’accent est aussi mis sur la 

diversification des essences, qui est importante pour favoriser la biodiversité et éviter la propagation 

de maladies et le recours aux traitements chimiques (Fournier, 2019). 

 

Dans ce contexte d’amélioration de la prise en compte des arbres urbains, les inventaires de 

patrimoine arboré des collectivités prennent une nouvelle dimension. Cet outil de gestion devient une 

source de données potentielles pour l’étude de ce patrimoine. L’inventaire est un outil qui diffère 

d’une collectivité à une autre. Une étude préliminaire de Plante & Cité en 2016 sur les usages et les 

méthodes des inventaires a montré des variations dans les informations contenues dans les inventaires 

allant des informations quantitatives les plus basiques à des informations quantitatives et qualitatives 

(D’Audeville, 2016). Face à la complexité que représentent les inventaires en tant que source de 
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données, il a fallu se demander si l’on peut considérer les inventaires du patrimoine arboré urbain 

comme une photographie des arbres urbains pour définir la ville de demain ?  

Les questions sous-jacentes à cette problématique sont les suivantes : 

- L’étude des inventaires existants du patrimoine arboré urbain permet-elle caractériser son 

évolution de 2007 à aujourd’hui ? 

- Les inventaires peuvent-ils mener à des indicateurs de nature en ville capable de guider 

l’aménagement ? Quel type d’indicateurs de nature en ville peut-on alors élaborer ? 

Les hypothèses de travail pour répondre à ces questions se basent notamment sur les deux précédentes 

études sur les inventaires de patrimoines arboré menées par Plante & Cité, respectivement en 2007 

sur le patrimoine arboré des alignements urbains et la répartition des essences, et 2016 : 

- Les inventaires de patrimoine arboré sont une source de données adéquates pour caractériser 

l’évolution du patrimoine arboré urbain public. 

- Les données d’inventaire peuvent permettre la création d’un indicateur en nombre d’arbres 

par habitant. Mais le croisement avec d’autres sources de données est nécessaire pour en faire 

un indicateur à même de guider l’aménagement. 

Pour répondre à ces questions, le travail a commencé par l’obtention de versions actualisées ou 

d’inventaires de patrimoine arboré. Il a ensuite fallu explorer leur contenu et le comparer avec les 

résultats de 2007. En parallèle, une réflexion sur la construction d’un indicateur de nature en ville a 

été menée, prenant appui sur trois études de cas. 

 

I. Matériel et méthode 

1.1  Obtention et présentation des inventaires de patrimoine arboré 

Cette thématique a déjà fait l’objet de plusieurs études chez Plante & Cité, en particulier : 

Une première en 2007 sur le recensement du patrimoine arboré des alignements urbains et de la 

répartition des essences, qui avait mené à une cartographie de la répartition des essences à l’échelle 

du territoire français (Goumot, 2007). Et une seconde, préliminaire de l’étude actuelle, en 2016, avait 

permis de collecter 67 inventaires et d’en déterminer les méthodes de réalisation et usages. 

(D’Audeville, 2016) 

 

Dans la continuité de ces études, le travail actuel doit permettre l’évolution des connaissances sur le 

patrimoine arboré urbain. La première étape a donc été de compléter et d’actualiser la collecte de 

données de 2016 par le biais d’un appel à contribution visant les collectivités.  

- Collectivités ayant participé aux études de 2007 et 2016 pour leur demander si leur 

inventaire a été mis à jour et si c’est le cas de le transmettre (156 contacts). 
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- Collectivités adhérentes de Plante & Cité n’ayant pas participé aux deux études citées 

pour leur demander s’ils ont un inventaire et si c’est le cas de le transmettre (106 contacts). 

Cet appel à contribution a également été relayé dans la newsletter de Plante & Cité pour 

toucher le maximum de contacts. 

L’appel à contribution s’est étalé sur plusieurs semaines avec des relances téléphoniques. Certaines 

collectivités ne nous ont jamais répondu, d’autres nous ont indiqué ne pas avoir d’inventaire ou ne 

pas l’avoir mis à jour depuis l’étude précédente. Au terme de cet appel à contribution nous avons 

obtenu un échantillon de 97 inventaires le plus à jour possible, incluant ceux collectés en 2016. 

 

La seconde étape était l’uniformisation des fichiers et notamment des noms des essences d’arbres car 

d’une collectivité à une autre les inventaires ne sont pas organisés de la même façon et ne présentent 

pas les mêmes informations. Pour uniformiser les dénominations nous avons utilisé un outil de Plante 

& Cité : le « matcher Végébase » qui à partir de la liste des noms présents dans les inventaires renvoie 

les noms selon la nomenclature officielle, telle que compilée pour l’outil en ligne « Floriscope » 

(Annexe I). Cette étape a également permis d’identifier les synonymes et les coquilles au sein d’un 

même inventaire. 

 

Il était nécessaire pour la suite de savoir quelles informations contiennent exactement les inventaires, 

et sont suffisamment présentes au sein de notre échantillon pour pouvoir être analysées par la suite.  

 

1.2  Les données présentes dans les inventaires  

1.2.1 Date de réalisation de l’inventaire 

Le premier critère pour savoir si on garde un inventaire au sein de notre échantillon est sa date de 

réalisation. En effet, d’après des entretiens réalisés avec des professionnels de l’arbre urbain un 

inventaire de plus de 5 ans n’est plus représentatif du patrimoine arboré en place.  

 

Tableau 1 : Répartition des inventaires selon leur âge 

Age de l’inventaire Plus de 10 ans Entre 5 et 10 ans Entre 5 et 3 ans Moins de 3 ans Total 

Nombre d'inventaires  

au sein de l'échantillon 
4 8 50 35 97 

 

Pour la suite de l’étude, les 12 inventaires les plus anciens ont donc été exclus. Ainsi que 4 autres 

inventaires trop incomplets dans les données renseignées : soit le nombre d’arbres n’est pas renseigné 

soit c’est l’essence qui n’est pas renseignée. Finalement, notre échantillon est donc composé des 81 

inventaires restants, issus de 75 communes et 6 EPCI. 

 

1.2.2 Précision de l’identification des essences 

On s’intéresse ensuite à la nature des données renseignées dans ces inventaires et notamment la 

précision avec laquelle les essences sont identifiées. 
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Figure 1 : Fréquence relative (%) de la précision de l'identification des essences au sein de l'échantillon 

La plupart des inventaires sont renseignés jusqu’à l’espèce et la variété/le cultivar mais tous ne le 

sont pas de façon complète. La catégorie « partiellement renseigné » signifie qu’au sein du même 

inventaire certaines essences sont identifiées jusqu’à la variété ou le cultivar et d’autres seulement 

par le genre. Cela influe sur l’analyse possible, le choix se porte donc sur un bilan par genre dans la 

continuité de l’étude de 2007. 

 

1.2.3 Localisation des arbres 

Autre donnée importante pour définir l’analyse : la localisation des arbres. 

- Les arbres peuvent être localisés de manière groupée par leur adresse dans la ville (ex : X 

platanes dans telle rue, avenue, boulevard etc). 

- Ils peuvent aussi être géoréférencés et donc localisés par des coordonnées GPS ou figurer 

au sein d’une couche SIG. 

 

Tableau 2 : Répartition de l'échantillon selon le type de localisation 

 Pas de localisation Localisation par l'adresse Géoréférencé Total 

Fréquence relative (%) 

au sein de l'échantillon 
20 54 26 100 

 

Les inventaires ayant une localisation par l’adresse restent majoritaires pour les collectivités rurales 

et les petites et moyennes collectivités ; en revanche pour les grandes collectivités la proportion 

d’inventaires géoréférencés est plus importante. Une explication à cela se trouve dans l’étude 

préliminaire de 2016. Dans les outils utilisés sur le terrain pour le repérage des arbres, le 

développement de l’outil SIG est expliqué par l’existence de logiciels permettant un relevé plus 

rapide sur le terrain. Ces derniers peuvent soit être créés par le service informatique de la collectivité, 

soit être achetés à une entreprise extérieure. (D’Audeville, 2016). Ce qui exige donc des moyens 
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assez importants et explique que pour l’instant les inventaires avec géoréférencement soient plutôt 

réservés aux grandes collectivités avec plus de moyens.  

 

1.2.4 Typologie des arbres inventoriés 
 

Les inventaires étant réalisés différemment par chaque 

collectivité, et ne disposant pas d’un protocole uniforme, il est 

important de savoir quels arbres sont inventoriés et donc sur 

quels arbres se base notre analyse.  

Les arbres inventoriés ont été classés dans la typologie ci-

contre, adaptée de celles employées dans les travaux 

antérieurs.  

 

Celle-ci comprend une catégorie « Non déductible » pour tous les arbres dont l’inventaire ne 

mentionne aucune information sur la typologie ou la localisation. 

Certains inventaires disposaient déjà d’une typologie similaire. Et pour d’autres le regroupement des 

arbres dans les différents types s’est basé sur l’adresse (tableau 4). 

 

Tableau 4 : Tableau d'attribution de la typologie selon l'adresse mentionnée 

Mentionné dans l'adresse Type choisi 

Avenue, Aéroport, Allée, Bibliothèque, Eglise, Boulevard, 

Camping, Carrefour, Esplanade, Entreprise, Centre Technique, 

HLM, Résidence, Parking, Place, Port, Promenade, Rue, Salle 

de fête, concert,  

Zone industrielle, commerciale 

Alignement 

Jardin, Lac, Parc, Plage, Square, Terrain Parcs, jardins et squares 

Centre de loisir, CLSH, Collège, Crèche, Ecole, Groupe scolaire, 

Pôle enfance 
Ecoles, Petite enfance 

Boulodrome, Terrain de pétanque, Centre nautique, Gymnase, 

Piscine, Stade, Stand de tir, Tennis 
Terrains sportifs 

Cimetière Cimetières 

Clairière boisée, Boisement, Etangs boisés Espaces naturels et boisements 

Pas d'adresse Non déductible 

 

Cela n’a malheureusement pas été possible pour 15 inventaires qui ont donc l’intégralité de leurs 

arbres dans la catégorie « non déductible » et ne sont pas comptabilisés dans la figure 2. Graphique 

où l’on observe une présence de la catégorie « Alignement » dans 100% des inventaires où la 

typologie est applicable et une prédominance des arbres d’Alignement1 au sein de notre échantillon. 

Bien que cela reste vrai quel que soit le type de collectivités (rurales, petites, moyennes ou grandes), 

 
1 « arbres d’Alignement » fait référence ici à la catégorie « Alignement » de la typologie 

Tableau 3 : Tableau de la typologie utilisée 
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la proportion d’arbres d’Alignement peut varier beaucoup d’un inventaire à un autre. Celle-ci variant, 

en effet, de 22% à 100% des arbres d’un inventaire. 

 

Figure 2 : Représentation des arbres inventoriés selon leur typologie et fréquence d’apparition de la catégorie 

1.2.5 Informations non exploitables 

Cette exploration de l’échantillon révèle que toutes les informations contenues dans les inventaires 

ne pourront pas être traitées. Les quatre informations suivantes : année de plantation, état sanitaire, 

renouvellement (si l’arbre doit être renouvelé prochainement ou dans les années à venir) et 

environnement (se composant la plupart du temps du type de revêtement du sol, du substrat, du pied 

d’arbre) sont renseignées dans trop peu d’inventaires pour être incluses dans les analyses 

(respectivement dans 9%, 12%, 6% et 12% des inventaires). 

 

1.3  La construction d’un indicateur de nature en ville pertinent 

Ces 81 inventaires et les données présentées, vont permettre de répondre à la première question que 

l’on se pose sur l’évolution du patrimoine arboré. Cependant, pour la seconde sur la construction 

d’un indicateur de nature en ville, il est nécessaire d’étudier le patrimoine arboré urbain plus finement 

en basculant à l’échelle du territoire.  

 

L’indicateur envisagé au vu des recommandations du Plan Biodiversité est un indicateur de nombre 

d’arbres par habitant. L’objectif du Plan Biodiversité est de « conduire toutes nos villes et métropoles 

à atteindre une moyenne comprise entre 1 arbre pour 4 habitants et 1 arbre pour 10 habitants ». Soit 

entre 1 et 2,5 arbres pour 10 habitants (Comité interministériel Biodiversité, 2018). Le Plan 

Biodiversité ne mentionne pas de quel type d’arbres il est question dans ces chiffres : Ensemble des 

arbres de la ville ? Arbre du domaine public uniquement ? Prise en compte des arbres du domaine 

privé ? Notre réflexion se concentre ici sur les arbres du domaine public puisqu’ils sont les seuls à 

être gérés et inventoriés par les collectivités.  
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Au sein de notre échantillon on peut déterminer ces chiffres en nombre d’arbres pour 10 

habitants pour plus de lisibilité. 

Tableau 5 : Nombre d'arbres pour 10 habitants selon le type de collectivité 

  

Collectivités 

rurales 

Petites 

collectivités 

Moyennes 

collectivités 

Grandes 

collectivités 

Globale  

sur l'échantillon 

Moyenne 5,8 2,3 1,6 1,1 1,8 

Minimum 1,5 0,1 0,2 0,1 0,1 

Maximum 12,0 5,3 4,6 2,3 12,0 

Médiane 3,9 1,9 1,6 0,9 1,3 

Nombre de collectivités 5 14 34 28 81 
 

Ces chiffres sont cependant fortement à nuancer car : 

- Chaque inventaire n’inventorie pas tous les arbres comme on l’a vu précédemment : les 

inventaires contiennent majoritairement les arbres d’Alignement. 

- Ces chiffres ne montrent pas la disparité qui peut exister sur un territoire en termes d’accès à 

la nature pour les habitants or le Plan Biodiversité prévoit également de « développer l’accès 

des habitants aux espaces naturels » (Comité interministériel Biodiversité, 2018) 

 

C’est pourquoi il est important de zoomer à l’échelle de la collectivité afin d’obtenir des informations 

plus précises. Dans ce cadre 3 études de cas, sur Rennes, Agen et Versailles, ont été réalisées. Le 

choix de ces collectivités s’est fait selon différents critères : 

- Inventaires transmis en 2007 et de moins de 5 ans aujourd’hui : dans le but de pouvoir étudier 

l’évolution du patrimoine arboré sur environ 10 ans 

- Avec des arbres géoréférencés : pour pouvoir faire une analyse cartographique de la 

répartition des arbres dans la ville, et observer les disparités dans l’accès aux arbres par les 

habitants selon les lieux. 

- Comparables dans la précision de l’identification de l’essence. 

- Comparables dans la typologie. 

- Collectivités de tailles différentes : 2 moyennes et une grande. 

- Prise de contact possible avec le service de gestion du patrimoine arboré : pour pouvoir avoir 

des explications possibles à l’évolution du patrimoine. 

Pour ces études de cas, un croisement des données d’inventaire avec d’autres données sera nécessaire 

pour l’analyse cartographique : 

- Données de recensement de l’INSEE découpées en IRIS afin d’étudier la répartition des 

arbres dans la ville par rapport à la population : l’accès aux arbres pour les habitants. 

L’IRIS pour « Ilots Regroupés pour l'Information Statistique » est un découpage du territoire 

en mailles de taille homogène par l’INSEE. Les limites de ces îlots s'appuient sur les grandes 
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coupures du tissu urbain (voies principales, voies ferrées, cours d'eau...). Le nombre 

d’habitants par IRIS dont nous disposons est issu du recensement de 2015. 

- Corine Land Cover de Copernicus sur l’occupation des sols et BD Topo de l’IGN afin 

d’expliquer la répartition des arbres dans la commune.  

 

II. Résultats 
 

2.1  Les inventaires : un état des lieux du patrimoine arboré urbain actuel 
 

2.1.1 Description de l’échantillon 

Répartition de l’échantillon selon le type de collectivités 

Le seuil retenu pour la caractérisation des villes petites et moyennes est tiré des cadres chiffrés retenus 

par les associations des maires des villes petites et moyennes de France (Taulelle, 2010). 

 

Figure 3 : Fréquence relative (%) des types de collectivité en fonction du nombre d’habitants au sein de l'échantillon 

Les collectivités de taille moyenne représentant plus de 40% de l’échantillon l’étude sera plus 

représentative de ce type de collectivité que des autres. A noter tout de même au niveau de la 

représentativité de notre échantillon que sur les 41 « Grandes collectivités » françaises nous avons 

collectés 28 inventaires tandis que pour les « Moyennes collectivités » seuls 9% d’entres elles font 

partie de notre échantillon (INSEE, 2015). 

 

Répartition de l’échantillon au sein des domaines bioclimatiques français  

La France est constituée de 5 grands domaines bioclimatiques (Météo France), la répartition spatiale 

de notre échantillon au sein de ces domaines bioclimatiques n’est pas homogène comme on peut le 

voir ci-dessous. 
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Figure 4 : Répartition spatiale des collectivités composant l'échantillon 

Tableau 6 : Répartition de l'échantillon au sein des différents domaines bioclimatiques français 

  
Domaine  

océanique atténué 
Domaine  

océanique 
Domaine  

semi-continental 
Domaine  

méditerranéen 
Domaine  

montagnard 

Fréquence relative (%)  
au sein de l'échantillon 

41 26 22 7 4 

 

Au vu de la répartition spatiale de notre échantillon les résultats seront surtout représentatifs des 

collectivités situées au sein du domaine bioclimatique océanique atténué. 

 

2.1.2 Les genres prédominants. 

Afin de pouvoir comparer les résultats actuels avec ceux de 2007, seuls les arbres de la catégorie 

« Alignement » sont pris en compte. Soit un échantillon réduit de 66 inventaires qui ont des arbres 

inventoriés dans cette catégorie. 

A noter qu’en considérant l’ensemble des arbres de nos 81 inventaires sans distinction de typologie 

les résultats sont sensiblement les mêmes que ceux présentés dans le tableau 7. (Annexe II) Ce qui 

semble cohérent puisque les arbres d’Alignement, comme vu dans la première partie, sont les plus 

inventoriés.  

Sur l’ensemble de ces 66 inventaires, on trouve 18 genres dont la fréquence moyenne est supérieure 

à 1% et présents dans plus de 63% des inventaires de l’échantillon. Ces genres représentent à eux-

seuls près de 83% des arbres inventoriés. En 2007 on trouvait 17 genres prédominants qui 

représentaient près de 87% des arbres inventoriés. De même les fréquences ont évolué mais les genres 
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prédominants en 2007 sont les mêmes que ceux actuels à l’exception du genre Sophora qui ne fait 

plus parti des genres prédominants actuels (Goumot, 2007). 

 

Tableau 7 : Genres dont la fréquence moyenne dans les 66 inventaires comportant des arbres d’Alignement est supérieure à 1% 

Genre 

Fréquence moyenne du 
genre pour les arbres 

d’Alignement au sein de 
l'échantillon 

Min Max Médiane 

Présence du 
genre  

au sein de 
l'échantillon (%) 

Fréquence 
moyenne du genre 
dans les inventaires 

où il est présent 

Platanus 14,1 0,0 37,4 13,0 93,9 15,0 

Acer 13,9 0,0 34,7 12,5 97,0 14,3 

Tilia 12,3 0,0 59,0 8,9 95,5 12,9 

Fraxinus 5,4 0,0 20,4 4,4 92,4 5,8 

Prunus 5,3 0,0 21,2 4,9 98,5 5,4 

Quercus 5,0 0,0 31,0 2,1 95,5 5,2 

Pinus 3,6 0,0 22,5 1,8 86,4 4,2 

Aesculus 3,3 0,0 22,8 1,9 90,9 3,6 

Pyrus 3,2 0,0 44,2 2,0 93,9 3,4 

Robinia 2,9 0,0 30,5 1,6 92,4 3,1 

Carpinus 2,7 0,0 17,4 2,0 89,4 3,0 

Betula 2,2 0,0 8,7 1,5 84,9 2,6 

Populus 2,1 0,0 10,1 1,1 83,3 2,5 

Malus 1,6 0,0 30,0 0,7 83,3 2,0 

Celtis 1,5 0,0 12,2 0,3 63,6 2,4 

Alnus 1,3 0,0 6,4 1,0 83,3 1,5 

Gleditsia 1,2 0,0 7,7 0,8 72,7 1,6 

Liquidambar 1,1 0,0 7,2 0,6 81,8 1,3 

 

Au sein de cette liste un trio de genres dominants se dégagent : Platanus, Acer et Tilia avec pour 

fréquence moyenne respective au sein de l’échantillon 14%, 14% et 12%. Ils sont présents tous les 

trois dans plus de 93% des inventaires. On peut noter qu’en 2007, l’étude donnait déjà ces 3 genres 

comme étant prédominants au sein des arbres d’alignement mais avec des fréquences plus élevées : 

20%, 17% et 14%.  Si on observe plus précisément ces 3 genres on constate également que les 

fréquences maximales sont plus faibles qu’en 2007, par exemple la fréquence maximale de Platanus 

est de 37% actuellement quand dans l’échantillon de 2007 on pouvait trouver une fréquence 

maximale de 62%. (Goumot, 2007). 

 

2.1.3 Diversité du patrimoine 

Sur l’ensemble de notre échantillon 346 genres différents ont été recensés. En moyenne une 

collectivité compte 65 genres différents au sein de son inventaire. Avec de fortes variations d’une 

collectivité à une autre :   

Tableau 8 : Variation dans le nombre de genres par collectivité 

Moyenne Minimum Maximum Médiane 

65 18 195 57 
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Tableau 9 : Nombre d'espèces et de variétés des genres prédominants 

En ce qui concerne les genres les plus 

représentés au sein de l’échantillon ils 

peuvent être source de diversité par leur 

caractère « multi-spécifique ». Pour 

reprendre le terme utilisé dans l’étude de 

2007 « on entend par genre multi spécifique, 

les genres dont le nombre d’espèces 

recensées qu’il comprend est supérieur à 

10 » (Goumot, 2007). 

Comme le montre le tableau ci-contre, 15 

des 18 genres prédominants sont multi-

spécifiques. De plus, on retrouve sept des 

genres multi-spécifiques de 2007 avec 

toujours dans les genres les plus variés 

Quercus, Prunus et Acer. Quercus est le 

genre avec la plus grande diversité 

spécifique mais s’ajoute à cette diversité spécifique la diversité variétale qui est la plus élevée chez 

Prunus, Acer et Malus. En revanche, il faut noter que chaque espèce d’un genre n’est pas représentée 

à la même fréquence. Ainsi Acer possède 49 espèces mais 30% (moyenne de la représentation de 

l’espèce au sein du genre sur les 66 collectivités de l’échantillon) des individus du genre Acer 

appartiennent à la même espèce : Acer platanoides, suivi par Acer pseudoplatanus représenté à 19%. 

Cet écart de représentation est cependant encore plus marqué sur un genre non multi-spécifique par 

exemple Platanus : 73% des individus de ce genre appartiennent à la même espèce, Platanus 

hispanica. 

 

2.1.4 Influence de la typologie  

Pour déterminer le caractère significatif ou non des différences observées dans cette partie et dans la 

suivante le test utilisé est le test non paramétrique de Wilcoxon-Mann-Whitney au seuil de 5% 

puisque nos variables ne suivent pas une loi normale. 

Sur l’ensemble de notre échantillon, 58 inventaires ont des arbres inventoriés dans la catégorie « Parc, 

Square, Jardin » et 43 dans la catégorie « Ecole et Petite Enfance ». Aucune de ces deux catégories 

ne se démarque des arbres d’Alignement. On trouve toujours une vingtaine de genres prédominants 

avec toujours les mêmes genres à quelques différences près comme une fréquence significativement 

plus faible du genre Robinia pour les arbres d’Ecole et Petite Enfance (Wilcoxon, p-value = 0.02) ce 

qui s’explique par son caractère épineux. Le trio de genres prédominants est toujours Platanus, Acer 

Genre 
Nombre d'espèces 

du genre 
Nombre de 

variétés du genre 

Quercus  90 34 

Prunus  72 145 

Acer 49 138 

Malus  37 148 

Pinus  37 25 

Betula  24 22 

Tilia  22 36 

Populus  21 16 

Fraxinus  18 37 

Aesculus  16 12 

Celtis  14 1 

Alnus  12 7 

Pyrus  12 78 

Robinia  11 20 

Carpinus  10 10 

Gleditsia  5 8 

Liquidambar  5 9 

Platanus  5 11 
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et Tilia dans des proportions certes différentes mais toujours comprises entre 10 et 14%. En revanche 

pour la catégorie « Cimetière » des différences significatives sont observables. 

Sur l’ensemble de notre échantillon, 36 inventaires ont des arbres dans la catégorie « Cimetière » soit 

plus de la moitié des inventaires dont on peut classer les arbres par typologie. Comme le montre le 

tableau 10, le trio d’arbres prédominants n’est plus tout à fait le même : Cupressus accompagne 

désormais Tilia et Acer. De plus d’autres genres font leur apparition : Chamaecyparis, Liriodendron, 

Magnolia, Picea, et Sorbus. Les tests statistiques révèlent également que les fréquences des genres 

Acer, Aesculus, Platanus, Prunus, Tilia, entre autres, sont significativement plus faibles pour la 

catégorie « Cimetière » que pour les autres catégories de la typologie. Les cimetières sont également 

un cas à part pour le taux de présence de ces genres dominants au sein de l’échantillon : allant de 

22% à 67%. Ce qui montre que d’une collectivité à une autre les choix des essences peuvent beaucoup 

différer. Les platanes, présents dans les autres catégories de la typologie à hauteur de minimum 70%, 

ne sont ici présents que dans 22% des inventaires alors que Chamaecyparis absent des genres 

prédominants pour les autres catégories, est ici présent dans 39% des inventaires.  

 

Tableau 10 : Genres dont la fréquence pour les arbres de Cimetière est supérieure à 1% 

Genre 

Fréquence 
moyenne du genre 

au sein de 
l'échantillon 

Min  Max Médiane 
Présence du genre  

au sein de 
l'échantillon (%) 

Fréquence moyenne 
du genre dans les 

inventaires où il est 
présent 

Tilia  12,0 0,0 100,0 0,2 50,0 23,9 

Acer 9,7 0,0 100,0 1,2 52,8 18,3 

Cupressus  9,5 0,0 95,7 0,0 44,4 21,4 

Quercus  8,7 0,0 81,1 1,4 66,7 13,1 

Pinus  7,3 0,0 96,9 1,7 58,3 12,5 

Betula  5,0 0,0 33,3 0,0 47,2 10,5 

Prunus  4,7 0,0 89,0 0,0 44,4 10,5 

Taxus  4,7 0,0 56,9 0,0 44,4 10,5 

Chamaecyparis  3,4 0,0 51,8 0,0 38,9 8,7 

Platanus  2,7 0,0 35,5 0,0 22,2 12,1 

Aesculus  2,3 0,0 33,3 0,0 25,0 9,1 

Cedrus  2,1 0,0 17,6 0,0 41,7 5,0 

Magnolia  2,1 0,0 19,0 0,0 44,4 4,6 

Liquidambar  1,7 0,0 36,8 0,0 38,9 4,3 

Liriodendron  1,3 0,0 22,5 0,0 25,0 5,2 

Picea  1,3 0,0 12,5 0,0 41,7 3,1 

Carpinus  1,2 0,0 12,4 0,0 25,0 4,9 

Sorbus  1,2 0,0 28,2 0,0 27,8 4,4 

Pyrus  1,1 0,0 13,8 0,0 25,0 4,5 
 

2.1.5 Influence des domaines bioclimatiques 
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A l’exception du domaine méditerranéen et du domaine océanique, le patrimoine arboré ne diffère 

pas d’un domaine bioclimatique à un autre. On trouve en effet, dans tous les cas 18 à 19 genres avec 

une fréquence supérieure à 1%, ces différents genres sont présents dans 53 à 100% des inventaires, 

et le trio de tête des genres prédominants est toujours Acer, Tilia et Platanus dans des proportions 

comprises entre 10 et 17%. Le domaine océanique possède quasiment les mêmes caractéristiques que 

celles citées précédemment. Sa seule spécificité est d’avoir Quercus avec une fréquence 

significativement plus élevée que pour les autres domaines bioclimatiques. C’est même le genre avec 

la fréquence la plus élevée (12%), quelques autres différences sont observables comme une fréquence 

significativement plus faible pour Tilia et Aesculus. 

 

En revanche, le domaine méditerranéen présente de fortes spécificités. Comme on peut le voir dans 

le tableau ci-dessous, Platanus fait toujours parti du trio prédominant mais ce sont désormais Pinus 

et Celtis qui l’accompagnent. Des arbres méditerranéens font également leur apparition. Melia et 

Olea et également des palmiers comme Trachycarpus et Chamaerops rejoignent les genres 

prédominants. 

Tableau 11 : Genres dont la fréquence moyenne dans le domaine méditerranéen est supérieure à 1% 

Genre 
Moyenne du genre  

au sein de l'échantillon 
Minimum Maximum Médiane 

Présence du genre  
au sein de l'échantillon (%) 

Platanus  18,0 7,1 35,8 14,5 100,0 

Pinus  12,1 4,4 22,2 9,5 100,0 

Celtis  8,8 0,4 28,2 5,7 100,0 

Tilia  6,0 0,0 18,8 4,4 83,3 

Cupressus  5,1 0,2 13,5 4,0 100,0 

Phoenix  4,4 0,0 15,5 2,6 66,7 

Styphnolobium  2,7 0,0 6,6 2,5 100,0 

Robinia  2,6 0,0 9,9 0,8 83,3 

Washingtonia  2,6 0,0 7,2 1,2 66,7 

Olea  2,5 0,5 8,3 1,5 100,0 

Fraxinus  2,4 0,0 4,5 2,4 83,3 

Acer 2,2 0,7 4,2 2,3 100,0 

Morus  2,1 0,9 3,1 2,3 100,0 

Quercus  2,1 0,0 5,5 1,8 83,3 

Populus  2,0 0,2 7,4 1,1 100,0 

Trachycarpus  1,6 0,0 4,6 1,5 66,7 

Chamaerops  1,6 0,0 5,7 0,1 50,0 

Prunus  1,6 0,0 4,7 1,2 83,3 

Melia  1,4 0,0 3,4 0,9 100,0 

Gleditsia  1,2 0,0 5,2 0,4 66,7 
 

2.2  Quels indicateurs de nature en ville construire pour guider l’aménagement 

de la ville de demain : Les cas de Rennes, Versailles et Agen 
 

Présentation des aires d’études : 
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Rennes est une commune de l'Ouest de la France située en Bretagne à la confluence de l’Ille et de la 

Vilaine. Peuplée d’environ 215 000 habitants (Données INSEE 2015), elle appartient aux grandes 

collectivités de notre échantillon.  

Versailles, commune des Yvelines dans la région Île-de-France, est mondialement connue pour le 

site du Château de Versailles. C’est une ville d’environ 86000 habitants (Données INSEE 2015), ce 

qui la classe dans les collectivités moyennes de l’échantillon. 

Notre dernière aire d’étude, Agen, est située dans la région Nouvelle-Aquitaine. La ville s'est 

développée sur les bords de la Garonne et est la préfecture du Lot-et-Garonne. Ville d’environ 34 

000 habitants (Données INSEE 2015), elle appartient également aux collectivités moyennes de notre 

échantillon. 

 

2.2.1 Evolution du nombre d’arbres d’Alignement entre 2007 et 2017 
 

Comme on peut le voir sur la figure 5, Versailles et Agen ont toutes deux eu une forte augmentation 

de leurs arbres d’Alignement. A l’inverse, Rennes a une légère diminution de ces arbres 

d’Alignement.  

 

 
Figure 5 : Evolution du nombre d'arbres d'Alignement inventoriés à Rennes, Versailles et Agen 

Pour Agen cette augmentation très importante est à relativiser car la gestion a évolué et est devenue 

plus précise entre 2007 et 2018 avec le géoréférencement des arbres. Le fichier de 2007 n’est donc 

pas aussi complet que celui de 2018. En ce qui concerne Rennes, la diminution du nombre d’arbres 

est aussi à relativiser car une opération de classification des données a été effectuée entre 2010 et 

2013. A l'issue de cette opération un nombre important d'arbres classés initialement en Alignement 

ont été reclassifiés en Ornement. La diminution est donc moins importante en réalité, les arbres 

existent toujours mais ne sont plus comptabilisés en Alignement. 
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2.2.2 Evolution de la composition du patrimoine arboré urbain 

On observe pour Rennes et Agen une diversification du des arbres d’Alignement avec une 

augmentation du nombre de genres inventoriés. Cette diversification est bien plus importante pour 

Agen que pour Rennes qui avait déjà en 2007 un patrimoine plus diversifié. Versailles se distingue 

car ne présente aucune évolution significative dans le nombre de genres. 

 

 
Figure 6 : Evolution du nombre de genres différents au sein des arbres d'Alignement de Rennes, Versailles et Agen 

2.2.3 Les genres prédominants 

 

 

 
Figure 7 : Évolution des genres prédominants des arbres d'Alignement de Rennes, Versailles et Agen 

Comme on peut le voir sur la figure 7, pour Rennes que ce soit en 2007 ou en 2017, 5 genres 

représentent à eux seuls plus de 60% des arbres d’Alignement. Certains genres comme Tilia affichent 

cependant une diminution. Pour Versailles, comme pour Rennes, on trouve les mêmes 5 genres 
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prédominants. Ils représentent en revanche à eux seuls plus de 98% du patrimoine arboré des arbres 

d’Alignement. Les évolutions se trouvent surtout au niveau des genres Tilia et Platanus avec une 

diminution importante pour l’un et une augmentation de la fréquence de l’autre. 

 

Agen ne se trouve pas dans le même cas de figure que les deux autres collectivités. En effet les genres 

prédominants en 2007 (Acer, Prunus, Celtis, Tilia, Platanus) qui représentaient alors près de 70% 

des arbres d’Alignement ne sont plus exactement les mêmes en 2017 (Platanus, Acer, Tilia, Carpinus 

et Quercus) et ne représentent plus que 43% des arbres d’Alignement. Ce qui est à mettre en relation 

avec la forte diversification en genres vue précédemment. 

 

2.2.4 La répartition des arbres dans la ville 

Les bienfaits des arbres pour les habitants sont désormais connus des collectivités. Parmi les 

différents services écosystémiques rendus par les arbres urbains on peut citer la lutte contre les îlots 

de chaleur, l’amélioration de la qualité de l’air, l’amélioration du bien-être des citadins (Lessard et 

Boulfroy, 2008). Il est important de savoir si tous les habitants d’une ville peuvent bénéficier de ces 

bienfaits ou s’ils existent des inégalités dans l’accès aux arbres. C’est dans ce cadre que l’on 

s’intéresse à la répartition des arbres dans la ville par rapport aux habitants. L’indicateur en nombre 

d’arbres par habitants est calculé à l’échelle de l’IRIS pour obtenir des informations sur l’accès aux 

arbres par les habitants.  

Tout d’abord on peut comparer les arbres d’Alignements 2017 de Versailles et Rennes qui figurent 

en vert sur la carte (figure 8 et 9). Globalement, on observe une répartition des arbres d’Alignement 

plus diffuse à Rennes. On peut également noter qu’à Versailles, certaines zones bien peuplées et 

urbanisées sont dotées de très peu d’arbres d’Alignement notamment au niveau du centre-ville. De 

même que certains IRIS en périphérie de Versailles ne comptent pas ou très peu d’arbres 

d’Alignement inventoriés.  

Tableau 12 : Nombre d'arbres d’Alignement pour 10 habitants à Rennes et Versailles selon la catégorie de l'IRIS 

Catégorie par 
nombre 
d’habitants  

Rennes Inventaire 2017 Versailles Inventaire 2017 

Médiane 
Nombre d'IRIS  

dans la catégorie 
Médiane 

Nombre d'IRIS  
dans la catégorie 

Moins de 1000 14,0 6 / / 

1000 à 2000 0,9 23 0,2 4 

2000 à 3000 0,8 42 0,7 29 

3000 à 4000 1,1 14 0,8 2 

4000 à 5000 0,8 3 0,0 1 

Plus de 5000 1,5 2 / / 

 

En raison de valeurs extrêmes et peu représentatives qui faussent les moyennes on choisit de faire la 

comparaison sur les médianes (Tableau 12). Que ce soit à Rennes ou à Versailles, on observe d’abord 
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de faibles disparités sur le territoire dans le nombre d’arbres par habitant selon l’IRIS habité. En effet, 

les chiffres ne varient que très peu d’une catégorie à l’autre restant compris aux alentours de 1 arbre 

pour 10 habitants. On observe tout de même, une valeur nettement différente pour les IRIS peu 

peuplés de Rennes et 2 valeurs plus basses pour Versailles. Le nombre d’arbres pour 10 habitants est 

légèrement plus élevée à Rennes qu’à Versailles cependant le test statistique effectué sur les IRIS de 

2000 à 3000 habitants, révèle que cette différence n’est pas significative (Wilcoxon, p-value = 0.058). 

 

La deuxième comparaison (figures 9 et 10) s’intéresse à la totalité du patrimoine arboré inventorié, 

on compare ainsi Rennes et Agen pour lesquelles on dispose de la totalité des arbres inventoriés 

géoréférencés. Pour Rennes, il faut prendre en compte sur la carte figure 9 les arbres d’Ornement, en 

figuré violet, en plus des arbres d’Alignement.  

 

La différence avec la carte précédente en termes de densité d’arbres à Rennes est très visible, en 

revanche la répartition des arbres ne semble pas avoir beaucoup évolué et la « lacune » en arbres dans 

certaines zones du centre-ville est d’autant plus flagrante. Agen semble à première vue disposer 

d’arbres sur quasiment l’ensemble de la commune à l’exception de l’hypercentre et des IRIS au nord 

de la commune. 

Tableau 13 : Nombre d'arbres pour 10 habitants à Rennes et Agen selon la catégorie de l’IRIS 

Catégorie par 
nombre 
d’habitants   

Rennes Inventaire 2017 Agen Inventaire 2018 

Médiane 
Nombre d'IRIS  

dans la catégorie 
Médiane 

Nombre d'IRIS  
dans la catégorie 

Moins de 1000 23,4 6 14,5 1 

1000 à 2000 1,8 23 2,3 4 

2000 à 3000 0,9 42 0,6 9 

3000 à 4000 1,2 14 / / 

4000 à 5000 1,1 3 1,8 1 

Plus de 5000 2,0 2 / / 
 

D’après le tableau 13, des disparités un peu plus importantes peuvent être observées lorsque l’on 

prend en compte la totalité des arbres inventoriés mais globalement la prise en compte de la totalité 

des arbres inventoriés a profité à tous les types d’IRIS. Les valeurs particulièrement hautes sont là 

encore observées pour les IRIS avec moins de 1000 habitants. Dans ce cas également, les tests 

statistiques sur les IRIS entre 2000 à 3000 habitants, révèlent que la différence de nombre d’arbres 

pour 10 habitants entre Rennes et Agen n’est pas significative (Wilcoxon, p-value = 0.702) 
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Figure 8 : Carte de la répartition des arbres d'Alignement de Versailles en 2017 en fonction du nombre d'habitants par 
IRIS 
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Figure 9 : Carte de la répartition des arbres de Rennes en 2017 en fonction du nombre d'habitants par IRIS 
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Figure 10 : Carte de la répartition des arbres d'Agen en 2018 en fonction du nombre d'habitants par IRIS 
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Figure 11 : Carte de l'évolution par IRIS du nombre d'arbres pour 10 habitants à Versailles entre 2007 et 2017 
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Comme on l’a vu précédemment Versailles a vu une augmentation de son nombre d’arbres 

d’Alignement entre 2007 et 2017 on cherche à savoir si cette augmentation s’est répartie de façon 

homogène sur le territoire ? Si elle a permis d’atténuer des disparités dans le nombre d’arbres pour 

10 habitants ? On étudie donc l’évolution de la répartition des arbres d’Alignement à Versailles entre 

2007 et 2017. Globalement on constate sur la figure 11 que les variations par IRIS sont faibles entre 

-1 et +1 arbre pour 10 habitants. 

Tableau 14 : Nombre d'arbres pour 10 habitants à Versailles en 2007 et 2017 

Catégorie par 
nombre d’habitants   

Médiane 2007 Médiane 2017 
Nombre d'IRIS  

dans la catégorie 

Entre 1000 et 2000 0,3 0,2 4 

Entre 2000 et 3000 0,1 0,7 29 

Entre 3000 et 4000 0,1 0,8 2 

Plus de 4000 0,1 0,0 1 

 

On observe qu’entre 2007 et 2017 le nombre d’arbres d’Alignement pour 10 habitants a augmenté 

pour les IRIS entre 2000 et 3000 habitants et ceux entre 3000 et 4000 habitants. Les tests statistiques 

montrent que ces différences sont significatives (Wilcoxon, p-value = 0.023). Cependant, cette 

augmentation semble faible (moins d’un arbre pour 10 habitants) comme le laissait supposer la carte. 

 

III. Analyse et Discussion 

3.1 Une tendance à la diversification  

L’analyse de 81 inventaires en France métropolitaine, montre qu’il n’y a pas d’évolution majeure 

entre les observations de 2007 et les actuelles. Ainsi, les genres prédominants restent les mêmes, 

seules leurs fréquences moyennes sont à la baisse. Les 3 genres les plus représentés : Platanus, Acer 

et Tilia observent également une diminution de leur fréquence allant de 2% à 6%. Cette tendance à 

la baisse pourrait trouver son explication dans la diversification du patrimoine. En effet, en 2007 sur 

132 inventaires recueillis, 150 genres différents avaient été recensés alors qu’aujourd’hui on en 

compte 346 pour un échantillon plus petit (Goumot, 2007). Les alignements urbains voient donc une 

diminution de leurs genres prédominants au profit de l’installation de nouveaux genres. 

 

Cependant, les comparaisons avec les résultats de 2007 sont données à titre indicatif. Etant donné 

qu’il est impossible de réellement comparer les résultats de 2007 et ceux d’aujourd’hui. En raison de 

la différence de la taille de l’échantillon et de sa composition : on ne retrouve pas les mêmes 

collectivités en 2007 et actuellement on ne sait pas quel type de collectivités compose 

majoritairement l’étude de 2007. De même, les méthodes d’inventaire ont évolué depuis 2007, les 

inventaires sont désormais plus précis, plus complets et mieux renseignés ce qui complique encore 
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la comparaison. On ne peut donc faire qu’une supposition sur la tendance à la diversification observée 

sur la base de ces relevés.  

 

La diversité du patrimoine en plus d’être un enjeu en termes de paysage et de biodiversité est 

également un enjeu phytosanitaire important. Les observations montrent parmi les genres 

prédominants une diversité spécifique et variétale. Cette dernière peut être intéressante en termes 

d’ambiance paysagère, lorsque les caractéristiques esthétiques sont suffisamment différentes d’une 

variété à une autre, ou encore pour la conservation de certaines variétés locales de fruitiers. D’un 

point de vue sanitaire une grande diversité variétale dans le patrimoine arboré urbain n’est pas utile. 

Une telle diversité n’apporte effectivement que peu de protection contre les parasites ou les maladies. 

(Frank et Santamour, 2002) 

 

C’est au niveau de la diversité en espèces que se trouvent les recommandations sanitaires, ainsi on 

peut citer la règle des 10% qui recommande « de ne pas planter plus de 10% de la même espèce au 

sein d’une même aire urbaine ». Cette règle a en premier lieu été énoncée pour éviter la propagation 

de maladies ou de parasites qui décimeraient alors le patrimoine arboré. De plus, la diversification 

des essences est plus favorable à la biodiversité et participe à la qualité du paysage urbain (Jaluzot, 

2016). 

 

Du point de vue des relations hôte-ravageurs, la règle des 10% semble n’offrir qu’une protection 

minime. Puisque les ravageurs ont tendance à être communs à un genre, on parle d’ailleurs de la 

« Pyrale du Bouleau » de « l’anthracnose de l’érable ». Ainsi, la « règle des 10 % d’espèces » offre 

peu de protection contre de potentielles attaques à grande échelle. Pour contrer cela, cette règle est 

transposée aux genres avec comme recommandation pas plus de 20% d’arbres du même genre planté 

dans la même aire urbaine (Frank et Santamour, 2002). Même avec les 3 genres prédominants les 

inventaires respectent en moyenne ces recommandations. Mais si l’on regarde les représentations 

maximales de certains genres comme à Versailles avec 36% Platanus et 52% Tilia on s’aperçoit que 

certaines collectivités n’atteignent pas ce seuil.  

 

3.2 Une faible influence de la typologie  

La typologie ne modifie pas de manière significative le visage du patrimoine arboré à une exception 

près : les arbres de « Cimetière ». Pour rappel, les arbres de Cimetière possèdent les plus grandes 

variations en termes de présence des genres au sein de l’échantillon ce qui indique un patrimoine qui 

varie largement d’une collectivité à une autre. Pour autant d’après une enquête de Plante & Cité sur 

les paysages et entretien des cimetières, les arbres sont présents dans 64% des cimetières sous forme 

d’alignements ou de sujets isolés (Larramendy, 2017). Les cimetières sont des zones à forts enjeux 

et cristallisent certaines questions de nature en ville. Ils font partie des dernières zones avec utilisation 



 

Page | 24  
 

de produits phytosanitaires, et sont souvent des espaces très minéraux qui laissent peu de place au 

végétal et à la flore spontanée, souvent mal perçue par les usagers. De plus, au niveau des arbres, il 

faut veiller à ce que le développement des racines soit sans dommages souterrains pour les caveaux. 

En termes de gestion, pour les collectivités ils représentent donc des « espaces à contraintes » 

(Flandin, 2015). Ce sont ces caractéristiques particulières qui donnent une explication à 

l’hétérogénéité observée d’une collectivité à une autre, les collectivités répondent chacune comme 

elles le peuvent aux contraintes de ces espaces allant d’une gestion classique avec des cimetières très 

minéraux à une gestion écologique avec un développement de cimetière plus « vert » (Flandin, 2015). 

Cependant cette hétérogénéité observée au sein de notre échantillon est à relativiser. Parmi les 

essences présentes dans les cimetières citées dans l’enquête de Plante & Cité on retrouve Taxus, Tilia, 

Cupressus et Pinus dans les plus citées, qui sont également dans les genres prédominants pour notre 

échantillon (Larramendy, 2017). Ceci laisse supposer une tendance commune pour les arbres de 

Cimetière malgré les grandes différences observées d’une collectivité à une autre. 

 

3.3 Des spécificités méditerranéennes 
 

Comme vu précédemment, le patrimoine arboré des collectivités situées dans le domaine 

méditerranéen est le seul à réellement différer du patrimoine des autres domaines bioclimatiques. 

Avec notamment l’apparition d’essences typiques de la zone méditerranéenne comme Chamaerops 

ou Olea. Le patrimoine arboré des collectivités situées dans le domaine méditerranéen est donc le 

plus marqué par sa localisation géographique et cela s’explique notamment par son climat particulier 

aux fortes contraintes nécessitant des espèces économes en eau pour supporter les périodes de 

sécheresse mais permettant aussi le développement de genres qui ne peuvent se développer dans les 

autres domaines bioclimatiques français (palmiers). S’ajoute à cela des choix d’essence pour 

conserver une ambiance paysagère méditerranéenne : certaines essences de référence comme Celtis 

australis façonnent ainsi l’identité méditerranéenne de ces villes. (Kleitz, 2014) 

 

3.4 Evolution du patrimoine arboré en lien avec les spécificités de chaque territoire 

L’évolution du nombre d’arbres : 

La tendance à l’augmentation du nombre d’arbres d’Alignement observée pour Agen et Versailles 

s’explique principalement par la création de nouveaux alignements au moment où des routes ont été 

refaites, et de nouvelles plantations notamment sur les avenues piétonnes à Agen. Même s’il ne faut 

pas oublier qu’à Agen l’inventaire de 2007 est moins précis que celui de 2018 et que cette 

augmentation est donc moins importante en réalité. 

En ce qui concerne Rennes, la diminution du nombre d’arbres d’Alignement est due aux nouveaux 

aménagements ayant entrainé des abattages et où des plantations prévues, une fois les travaux 
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terminés, ne sont pas encore faites ou sont faites mais ne sont pas encore intégrées dans le plan de 

gestion et donc l’inventaire. Comme par exemple aux abords de la nouvelle ligne de métro, ou sur la 

ZAC Baud Chardonnet ou encore sur la ZAC Plaisance etc. Cette baisse s’explique également par un 

objectif de dé-densifier les alignements : lors des abattages sanitaires, les replantations sont effectuées 

avec des densités moindres d’où une incidence sur les quantités. En effet, les linéaires autrefois 

plantés étaient trop denses afin de garantir un effet visuel rapidement. Il s'agit désormais de planter à 

des distances raisonnables afin de garantir un volume et un espace suffisant pour un développement 

pérenne des arbres. On peut ainsi prendre l’exemple de la Place de Bretagne (figure 12) qui a subi 

une dé-densification importante. 

On peut noter avec cet exemple que cette diminution du nombre d’arbres n’a pas forcément une 

incidence sur la surface de canopée car les individus sont plus développés. De 2006 à 2017 le nombre 

de platanes a quasiment été divisé par mais la surface foliaire a augmenté de 48% (Annexe IV). Ce 

qui interroge la pertinence d’un indicateur basé sur le nombre d’arbres. 

 
Figure 12 : Photo de la Place de Bretagne à Rennes en 2008 et en 2018             Source : Google Street View 

L’évolution de la diversité en genres : Versailles, un cas particulier. 

Pour Agen et pour Rennes, l’objectif est de continuer à diversifier le patrimoine arboré. Mais comme 

l’ont spécifié les gestionnaires du patrimoine arboré de Rennes, la difficulté réside dans les nouveaux 

aménagements. Bien qu’une palette végétale soit proposée à titre consultatif, ce sont les aménageurs 

qui font le choix des essences pour les projets. La diminution de la fréquence du genre Tilia à Rennes 

s’explique par la campagne de dé-densification mentionnée plus haut avec l’exemple de la place de 

Bretagne. Tilia faisait en effet partie des genres plantés de façon très dense il y a quelques années.  
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Versailles est un cas particulier : la stabilité de la diversité en genres s’explique notamment par la 

présence d’alignements historiques, dont on peut voir une illustration figure 13. Ces alignements 

historiques imposent des choix d’essence et compliquent la diversification du patrimoine. La 

tendance est de remplacer progressivement les tilleuls par d’autres essences. Mais pour les platanes, 

la difficulté provient du fait que ces arbres composent principalement les alignements historiques il 

est donc bien plus compliqué de les remplacer par d’autres essences. 

 
Figure 13 : Photo de l’Avenue de Paris à Versailles       Source :  Google Street View 2018 

Des choix spécifiques à chaque collectivité pour leur patrimoine arboré 

A Rennes : Une diversification des essences et le choix des fruitiers 

Le patrimoine des arbres d’Alignement de Rennes possède déjà une bonne diversité et l’objectif est 

de continuer sur cette lancée de diversification. Les arbres fruitiers font partie des genres ayant le 

plus augmenté entre 2007 et 2017. Principalement Prunus, Pyrus et Malus car ce sont des arbres de 

petit gabarit. Ces espèces représentent également un atout pour la biodiversité car elles favorisent les 

pollinisateurs. En revanche, pour tenir compte des contraintes urbaines le choix s’oriente souvent 

vers des espèces stériles pour ne pas salir les rues et voitures.  

 

A Versailles : Une volonté de diversification mais des contraintes importantes 

Le patrimoine arboré de Versailles est celui qui évolue le moins en raison des contraintes que 

représentent les alignements historiques.  

Mais désormais, dans les aménagements il est prévu au moins 3 essences différentes par alignement 

mais cette décision est très récente et ne se ressent pas encore au niveau de l’inventaire du patrimoine 

arboré. Au niveau des orientations principales pour le futur le remplacement des tilleuls doit se faire 

notamment au profit de féviers d’Amérique et de chênes verts actuellement absents des arbres 

d’Alignement. Il est également prévu de privilégier les amélanchiers et les prunus afin de favoriser 

les pollinisateurs. 

 

A Agen : Un patrimoine en pleine mutation 

C’est à Agen que l’on observe les plus grandes évolutions sur cette période. Cette forte évolution 

s’explique par une volonté de diversifier le patrimoine, avec certaines tendances comme de limiter 
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les espèces allergisantes. De plus, certains arbres arrivant en fin de vie parmi les genres prédominants 

ont permis le renouvellement d’alignements au profit de certains genres comme Fraxinus et Gleditsia 

qui représentaient une part très négligeable du patrimoine et représentent aujourd’hui respectivement 

4% et 1.3% des arbres d’Alignement.  

Les plantations sont également réfléchies en fonction des différentes contraintes urbaines : pas 

d’arbres à grosses feuilles près des fontaines pour ne pas les boucher, pas de fruitiers non stériles sur 

les avenues piétonnes pour ne pas tacher les usagers, pas de nouvelles plantations sur une voirie 

risquant d’être réaménagée prochainement. 

 

3.5 Répartition des arbres 

La comparaison des arbres d’Alignement entre Rennes et Versailles montre une répartition globale 

des arbres dans la ville assez homogène. Les seuls IRIS possédant peu d’arbres d’Alignement à 

Versailles sont surtout situés en périphérie. C’est notamment le cas de l’IRIS comprenant le château 

de Versailles dont les arbres ne sont pas pris en compte dans l’inventaire des arbres d’Alignement. 

Pour les autres IRIS, l’explication est à rechercher dans les données d’occupation du sol Corine Land 

Cover. D’après ces données, ces IRIS comprennent des zones boisées parfois assez étendues ce qui 

explique que l’on n’y trouve pas d’arbres d’Alignement (Annexe III). Ces IRIS en périphérie 

appartiennent aux catégories avec des valeurs basses en nombre d’arbres pour 10 habitants, qui sont 

donc à relativiser puisque les zones boisées citées précédemment ne sont pas prises en compte.  

La comparaison sur l’ensemble des arbres 

inventoriés nous apprend que la prise en compte 

des autres types d’arbres (Parc, Ecole, Cimetière 

etc) n’a que peu d’impact sur la répartition 

spatiale des arbres dans la ville. Les IRIS du 

centre de Rennes qui n’avaient que peu d’arbres 

d’Alignement ont toujours peu d’arbres.  

Un quartier en particulier attire notre attention par 

son manque d’arbres : il s’agit des Mottais, 

comptant environ 3600 habitants. Ce quartier, 

dont les contours sont en rouge sur la figure ci-

contre, est essentiellement résidentiel avec 

beaucoup de maisons individuelles possédant un 

jardin. De plus les habitants ont facilement accès 

à des espaces verts, dont les contours sont en vert, 

avec les deux parcs jouxtant le quartier et les Prairies Saint Martin au nord-ouest. 

Figure 14 : Vue aérienne du quartier Les Mottais à Renne 
Source : Géoportail 2016 
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Pour Agen, les IRIS possédant peu d’arbres au nord de la commune se révèlent être, après croisement 

avec les données d’occupation du sol Corine Land Cover, essentiellement des terres agricoles et 

quelques prairies expliquant le peu d’arbres inventoriés (Annexe IV). Concernant les IRIS en 

hypercentre celui-ci d’après les gestionnaires reste très minéral puisqu’il s’agit du centre historique 

où il est compliqué d’ajouter de nouvelles plantations.  

Les disparités plus importantes observées lorsqu’on prend en compte tous les arbres s’expliquent 

probablement par la présence de parcs ou jardins publics dans certains IRIS créant un déséquilibre 

avec les IRIS n’en possédant pas. Pour l’indicateur du nombre d’arbres par habitants il est donc 

nécessaire de prendre en compte la totalité des arbres inventoriés et non pas uniquement ceux 

d’Alignement afin d’avoir des chiffres qui reflètent au mieux la réalité. 

Concernant l’évolution de la répartition des arbres, l’étude de cette répartition à Versailles entre 2007 

et 2017 nous montre que celle-ci varie très peu. L’augmentation du nombre d’arbres d’Alignement 

observée précédemment semble se répercuter de façon à peu près homogène. Cependant, pour 

certains cas particuliers d’IRIS en « déficit » d’arbres la création d’un indicateur spatialisé, c’est-à-

dire qui donne le nombre d’arbres par habitant selon différentes zones de la commune, pourrait aider 

à identifier ces zones plus facilement afin de les cibler comme prioritaires pour de nouvelles 

plantations. 

 

3.6 Pertinence d’un indicateur en nombre d’arbres par habitants 

Comme on a pu le voir avec le cas de Rennes, et de sa campagne de dé-densification, une diminution 

du nombre d’arbres ne veut pas forcément dire une diminution de la surface de canopée (Annexe V). 

Ce qui signifie que pour un nombre d’arbres différents les surfaces boisées et zones ombragées 

qu’elles fournissent aux habitants peuvent être les mêmes. Il est donc nécessaire de manier ces 

chiffres avec précaution, un certain nombre d’arbres par habitant pouvant refléter des situations 

différentes.  

Une initiative récente lancé par « Kermap » sur le site « Nos villes vertes » permet d’illustrer cette 

complexité à définir un indicateur de nature en ville concernant le patrimoine arboré urbain et à 

communiquer sur ce sujet. Ce site répertorie différentes villes et donnent pour chacune le pourcentage 

de surface arborée de la ville et le pourcentage de surface arborée total de la commune comprenant 

la ville et la campagne. Il s’agit ici d’un indicateur de surface de canopée : cette surface est déterminée 

grâce à l’utilisation de photographies aériennes haute résolution produites par l'IGN. Ces chiffres sont 

calculés dans un cas par le ratio entre la surface de canopée urbaine et la surface urbanisée de la 

commune (délimitées par les zones artificialisées de la donnée Copernicus Corine Land Cover) et 

dans un autre cas par le ratio entre la surface de canopée totale et la surface totale de la commune. 
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Cette méthode permet de prendre en compte l’ensemble des arbres de la commune, y compris les 

arbres du domaine privé qui ne sont pas inventoriés.  

Si le nombre d’arbres place Rennes comme la ville la plus boisée et Agen la moins boisée il n’en est 

pas tout à fait de même avec l’outil de Kermap. Versailles est, selon cet outil, la commune la plus 

boisée avec 41% de surface arborée sur l’ensemble de sa commune, quand Rennes et Agen arrivent 

à égalité avec 20% de surface arborée sur leur commune (Annexes VI, VII, VIII). Cet écart observé 

est lié à la prise en compte des arbres non inventoriés. En effet, comme indiqué dans l’étude de cas 

de Versailles, les zones périphériques avec peu d’arbres inventoriés contiennent des surfaces boisées 

assez importantes et le parc du Château de Versailles. 

Pour autant, l’indicateur de surface de canopée souffre lui aussi d’imprécisions au même titre que le 

nombre d’arbres par habitant. Ainsi « Nos villes vertes » donnent un indice de canopée à 16% pour 

Lyon quand la Ville communique sur un indice à 27% (Huneau et Prevel, 2019). 

L’important dans l’établissement d’un tel indicateur est en réalité de savoir dans quel but celui-ci est 

établi, quelle information cherche-t-on à en tirer ?  

L’outil de Kermap permet une comparaison globale du patrimoine arboré des communes puisqu’il 

prend en compte la totalité des arbres. Cependant, il ne prend nullement en compte la répartition de 

ce patrimoine par rapport à la répartition des habitants sur la commune. Si l’objectif est d’évaluer 

l’accès des habitants à ce patrimoine, un indicateur spatialisé du nombre d’arbres par habitant est plus 

adapté. Le nombre d’arbres par habitant n’est pas le seul à considérer l’habitant comme référentiel. 

À Vancouver, l’indicateur se base selon les espaces verts disponibles à moins de 5min à pied, à 

Barcelone les espaces boisés sont indiqués en m2 par habitant (Barcelona Data Sheet 2018). D’après 

la publication de Grand Lyon Métropole, prendre l’habitant comme référentiel « peut être très 

communiquant et créer un lien entre habitants et nature en ville en soulignant le gain direct pour la 

population ». Cela facilite également les représentations mentales : habiter dans une ville avec un 

certain indice de canopée est plus compliqué à appréhender qu’une ville avec un certain nombre 

d’arbres par habitants (Huneau et Prevel, 2019). 

 

IV Conclusion  

 La gestion du patrimoine arboré urbain est désormais au cœur des préoccupations de 

nombreuses collectivités (publications sur l’arbre urbain, charte de l’arbre dans de nombreuses villes 

comme Nancy ou Nantes). L’évolution du patrimoine arboré montre une volonté de diversification 

des essences aussi bien dans un but paysager, de biodiversité ou de réduction des risques 

phytosanitaires. Cependant les différentes études de cas menées à Rennes, Agen et Versailles 
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montrent que chaque territoire fait face à des contraintes particulières et ne répond pas à cet objectif 

de diversification de la même façon.  

La problématique : « Les inventaires du patrimoine arboré urbain une photographie des arbres 

urbains pour définir la ville de demain ? » se décomposait en deux objectifs à savoir :  

- Si l’étude des inventaires existants du patrimoine arboré urbain pouvait caractériser 

l’évolution de ce patrimoine arboré de 2007 à aujourd’hui ?  

- Si les inventaires peuvent mener à des indicateurs de nature en ville capables de guider 

l’aménagement ? Quel type d’indicateurs peut-on alors élaborer ? 

Concernant le premier objectif, les données d’inventaires permettent d’obtenir une vision assez fidèle 

du patrimoine arboré public. De nombreuses collectivités disposent désormais d’un inventaire 

suffisamment précis de leur patrimoine. Pour l’évolution de ce patrimoine, bien qu’une tendance à la 

diversification soit identifiable, la comparaison avec les données de 2007 reste délicate puisque les 

méthodes d’inventaires ne sont pas forcément les mêmes entre 2007 et aujourd’hui et chaque 

collectivité n’actualise pas son inventaire au même rythme. Une piste envisageable pour 

l’amélioration de cette source de données serait l’uniformisation des méthodes d’inventaires et de la 

fréquence d’actualisation de ceux-ci. 

Pour la question des indicateurs de nature en ville, les résultats ont montré que l’élaboration d’un 

indicateur quantitatif sur le nombre d’arbres par habitant peut être élaboré à partir des données 

d’inventaire. Mais celui-ci ne répond pas à tous les objectifs puisqu’il cible uniquement les arbres 

gérés par la collectivité. Sa déclinaison sur différentes zones à l’échelle du territoire peut permettre 

d’identifier des inégalités dans l’accès aux arbres pour les habitants et donc potentiellement tendre à 

une amélioration du cadre de vie. Les indicateurs basés sur l’indice de canopée que l’on voit fleurir 

actuellement peuvent cacher ces disparités spatiales, mais sont en revanche plus précis puisqu’ils 

englobent tous les arbres du territoire. Les deux approches peuvent donc être complémentaires.  

Face au changement climatique dont se préoccupent de plus en plus les villes, une piste inexplorée 

dans ce mémoire, et qu’il serait intéressant de pouvoir traiter relève de la durabilité du patrimoine 

arboré urbain. Le patrimoine actuel va devoir évoluer pour faire face au changement climatique que 

ce soit d’un point de vue de résistance des essences à des températures plus élevées ou des essences 

les plus « utiles » pour lutter contre l’élévation des températures en ville. L’enjeu est donc de pouvoir 

suivre l’évolution du patrimoine arboré et de disposer d’outils de suivi et de gestion performants. 
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Annexes 

Annexe I : Exemples d’arbitrage avec différents « niveau de confiance » du 

« Matcheur Végébase » 
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Annexe II : Liste des genres recensés au sein de notre échantillon et de leurs 

fréquences moyennes 
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Annexe III : Carte de l’occupation des sols et des arbres d’Alignement à Versailles 
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Annexe IV : Carte de l’occupation des sols et des arbres inventoriés à Agen 
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Annexe V : Evolution des surfaces foliaires sur la place de Bretagne à Rennes 

Source : Services des espaces verts – Ville de Rennes 
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Annexe VI : Capture d’écran des données pour Rennes du site « nosvillesvertes »

 

 

Source : nosvillesvertes by Kermap 
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Annexe VII : Capture d’écran des données pour Agen du site « nosvillesvertes »

 

Source : nosvillesvertes by Kermap 
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Annexe VIII : Capture d’écran des données pour Versailles du site « nosvillesvertes »

 

Source : nosvillesvertes by Ke
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